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Aux milieux concernés 

Votre référence :  
Notre référence : jec 
Dossier traité par : C. Jenny 
 
Bienne, le 23 juin 2006 
 
 
Révision des prescriptions techniques et administratives sur les services de certification dans 
le domaine de la signature électronique (RS 943.032.1) : audition des milieux concernés 
 
Mesdames et Messieurs,  
 
En application de l'art. 10 de la loi fédérale du 18 mars 2005 sur la procédure de consultation (RS 
172.061), nous vous soumettons en annexe le projet de révision des prescriptions techniques et ad-
ministratives de l'OFCOM sur les services de certification dans le domaine de la signature électroni-
que. 
 
Ce projet est censé remplacer l’édition actuellement en vigueur afin de tenir compte de l’évolution en 
matière de normalisation et de l’expérience acquise au cours des premières procédures de reconnais-
sance. 
 
Nous vous invitons à nous faire part de votre avis sur les projets susmentionnés jusqu'au 11 août 
2006 en envoyant votre prise de position par écrit à l'Office fédéral de la communication, rue de l'Ave-
nir 44, case postale, 2501 Bienne ou sous forme électronique à l'adresse suivante:  
digsig@bakom.admin.ch.  
Des exemplaires supplémentaires du dossier envoyé en consultation peuvent être obtenus aux adres-
ses susmentionnées. 
 
Après l'expiration du délai de la consultation, les avis exprimés seront publiés sur Internet. 
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En vous remerciant d'avance pour votre collaboration, nous vous prions d'agréer, Mesdames et Mes-
sieurs, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
Office fédéral de la communication OFCOM 
 
 
 
Dr. Martin Dumermuth 
Directeur 
 
 
 
 
Annexes: 
− projet mis en consultation 
− rapport explicatif 
 


